
La fixation et le reboisement 
des dunes de Gammarth

Les dunes de Gammarth couvrent une étendue d 'environ 500 hec
tares. Elles s'étendent à l 'Ouest du Cap Gammarth sur une bande 
de 7 km de long et de 0,5 à 1,2 km de large.

Leur formation est due à l'accumulation des sables apportés par 
la mer et déposés sur une plage étendue et plate, d'où ils sont repris 
et transportés par les vents de Nord-Ouest, pa rticulièrem ent fré 
quents et violents surtout au printemps. Le sable flo tté  par le vent 
se dépose dès qu'un obstacle provoque une perte de vitesse s u ffi
sante, d'où la formation de dunes mobiles. C'est ainsi que s'est fo r
mée la dune litto ra le  qui a fermé la sebkra de l'A riana , qui ne com
munique avec la mer qu'après des pluies exceptionnellement abon
dantes. Un obstacle assez im portant est constitué par le prom on
toire rocheux du Cap Gammarth, dont les falaises dom inent la mer 
à des cotes variant entre 50 et 80 mètres. Arrêté momentanément 
dans sa progression, le sable s'est accumulé anciennement contre 
ce cap, provoquant la form ation des grandes dunes appelées « D je
bel er Remel », jusqu'à ce que, débordant l'obstacle, il retombe à la 
mer à l'Est du Cap Gammarth.

Les grandes dunes ainsi formées étaient autrefois fixées par une 
couverture végétale, dont certains î lots subsistent encore. L 'a rra 
chage et la coupe abusive de ces végétaux protecteurs, dont les p rin 
cipaux sont des « Retema » et des « Ononis », pour l'a lim en ta tion  
des fours des bou langers ou les foyers des bains maures de La Mars a, 
sont à l'orig ine de la mobilisation de ces grandes dunes.

Les dunes ainsi mobilisées avancent norma lement suivant un axe 
de direction générale N.W . - S.E. Mais, si dans la partie  Nord, le 
sable, f lo tté  de dune en dune é ta it finalem ent rejeté à la mer après 
avoir franchi le Cap Gammarth, ne causant somme toute que de 
faibles dommages, il n'en est pas de même au Sud des grandes dunes 
du Djebel Remel, où il envahissait progressivement les jard ins an
ciennement créés à la faveur d'une nappe d'eau abondante et de 
bonne qualité. Un certain nombre de jardins a déjà disparu sous le 
sable, malgré la création d'obstacles localisés et d'une existence 
éphémère.

Le problème de la fixa tion  des dunes de Gammarth est donc loin 
d'être un problème nouveau. La situation de ces dunes aux portes 
de la capitale et à proxim ité immédiate de résidences estivales, fa it  
qu 'il est permis de se demander pourquoi l'adm in is tra tion  a a ttendu 
ces toutes dernières années pour y apporter une solution efficace.
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Il fa u t en rechercher la raison dans le fa it  que les intérêts me
nacés é ta ient jugés insuffisants pour provoquer une action adminis
tra tive  d irec te.

Et cependant dès 1908, celle-ci é ta it sollicitée par les proprié
taires les plus menacés. Ceux-ci avaient parfaitem ent compris le 
problème et so llic ita ient « le reboisement des dunes et une in ter
vention adm inistrative perm ettant l'in te rd ic tion  de l'arrachage des 
plantes fixatrices ».

L 'adm in istra tion, qui ne disposait à l'époque que de moyens très 
insuffisants, considérait d 'autre part que les intérêts à sauvegarder 
é ta ient trop limités.

En 1923, les anciens propriétaires de l'immeuble qui est devenu 
le centre de rééducation de Gammarth entreprennent des nouvelles 
démarches pressantes appuyées par la Chambre d 'A gricu ltu re  du 
Nord, qui décide d'inscrire ce problème dans les questions à poser 
au Grand Conseil.

L 'adm in istra tion procède alors à une étude, mais conclut en pro
posant d 'in v ite r les propriétaires intéressés à former une associa
tion, qui entreprendrait les travaux. L 'E tat aura it alors la possibilité 
d'accorder une subvention au groupement constitué, qui bénéficie
ra it en outre de l'a ide technique du service des forêts.

« Mais, déclare l'o ffic ie r forestier dans son rapport d'enquête, il 
ne fa u t pas s 'il lusionner sur l'e fficac ité  absolue de ces mesures, qui 
ne sauraient constituer, à cette regrettable situation, que des pa l 
lia tifs  momentanés ».

L 'a ffa ire  en reste fà jusqu'en 1928, la Résidence Générale ayant 
confirm é que la seule solution à envisager consistait à laisser les 
travaux à la charge du propriétaire, qui pourra it bénéficier de sub
ventions et de l'aide technique de l'adm inistration.

Le propriétaire le plus menacé d'ensablement entreprend donc 
des travaux dès cette époque. Sur les conseils du service forestier 
il é ta b lit une palissade en c layonnages de roseaux sur environ 400 
mètres la première année, puis sur 1 km au cours des trois années 
suivantes. Une subvention égale à 50 % du m ontant des travaux 
lui é ta it accordée.

Grâce à la création de cette dune d 'arrê t, un premier résultat est 
enregistré, mais on s'aperçoit très rapidement que cette dune est 
débordée par les ailes, d'où apparaît la nécessité de prolonger les 
travaux entrepris chez les voisins. D 'autre part, la dune étant cons
tam m ent alimentée, sa marche en avant ne peut être enrayée qu'au 
p rix  d'un entretien constant. Donc malgré la fa ib le étendue des sa
bles mobiles, la nécessité de les fixer sur toute leur étendue par 
une végétation protégée apparaît clairement. Il n 'é ta it d 'a illeurs 
pas nécessaire d'en fa ire  l'expérience pour le prouver. L 'o ffic ie r fo 
restier qui ava it étudié le problème en 1923, l'ava it d 'a illeurs prévu, 
lorsqu'il p a rla it de « pa llia tifs  momentanés ».

En 1937 les propriétaires menacés insistent à nouveau auprès de 
l'adm in is tra tion , lui demandant de fixer les sables sur son propre 
domaine En fa it  il ne pouvait s'agir du domaine forestier, mais la
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Dunes de Gammorth. —  Fixation des sables nus 
au moyen de rideaux de Saccharum Aegyptiacum

Dunes de Gammarth. —  Cordons d'ononis en réseau 
et plantations d'essences forestières
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dune de Gom m arth, terre vaine, vague et sans maître, pouvait être 
revendiquée par l'E ta t en application des dispositions du décret du 
13 janvier 1896. L 'E tat dépose donc une réquisition d 'im m atricu la
tion sur les 340 Ha de dunes qui ne semblaient être en possession 
de personne à l'époque. En fa it  des titres existaient sur la majeure 
partie  de la surface et finalem ent les prétentions de l 'E ta t furent 
réduites à 82 Ha, représentant la plage de départ des sables entre 
!e rivage de la mer et la Sebkra de l'A riana.

Placée devant cette situation jurid ique, l'adm inistration obligée 
d 'in terven ir sur des propriétés privées, n 'ava it d 'autre ressource que 
d'appliquer la procédure prévue par le décret du 5 ju ille t 1926 sur 
la fixa tion  des dunes. Ce qu'elle f it.

Le décret du 26 décembre 1946 crée donc le périmètre de fixa 
tion des dunes de Gammarth sur une étendue de 496 Ha.

Dès 1947 les premiers travaux sont entrepris. Dans l'im m édiat, il 
s'agissait d'abord d'aménager un point d'eau, de construire une voie 
d'accès, d 'insta lle r un poste forestier et une pépinière et de les pro
téger contre  l'ensablement et les vents violents de N.W . C'est donc 
de cette époque que datent les premières plantations situées à l'en
trée du poste forestier. Il fa llu t ensuite s'attaquer au problème pro
prement d it  de la fixa tion  des sables.

La technique est trop connue m aintenant pour qu 'il soit néces
saire d 'y  insister. Il su ffisa it somme toute d'appliquer à Gammarth 
les méthodes de fixa tion , qui avaient si bien réussi dans les dunes 
du Cap Bon.

Toutefois le problème se présentait d'une façon quelque peu d if
férente, car comme nous allons le voir, la plage de départ des sables 
qui alim ente tou t le massif dunaire est à peu près inaccessible en 
hiver et gorgée d'eau. Il é ta it impossible de songer à introduire dans 
i'im m éd ia t une végétation quelconque.

Lo s itua tion  se présentait donc de la façon suivante :
Logiquement, il é ta it indiqué de commencer la fixa tion  à l'ex tré 

m ité  Nord-Ouest du périmètre de façon à assurer la progression des 
travaux de fixa tio n  suivant un axe parallèle à la direction des vents 
dominants. M ais pratiquem ent, la fixa tion  é ta it impossible dans ce 
secteur.

D 'autre part, les propriétés les plus menacées étant situées au 
Sud du massif principal des dunes, c'est dans ce secteur que l'on 
amorça les travaux de façon à obten ir une protection immédiate 
des points menacés. Le seul risque que l'on courait en procédant 
ainsi é ta it de voir les sables ensevelir et déborder les travaux situés 
imm édiatem ent sous le vent. Pour l'év ite r il su ffisa it de poursuivre 
les travaux d'une façon à peu près continue en progressant contre 
ies vents dom inants de façon à créer de nouveaux obstacles succes
sifs à l'ensablement en avant des zones fixées et reboisées.

Finalem ent les premiers travaux ont consisté dans la création 
d'une zone stabilisée située sur les flancs Ouest et Sud du Djebel 
Remel. Par la suite les travaux se sont poursuivis de part et d 'autre 
de cette zone



56 BULLETIN ECONOMIQUE ET SOCIAL DE LA TUNISIE (NOVEMBRE 1954)

Dunes des Gammarth. —  Remblaiement de la partie basse 
au moyen d'alignement de tuiles périodiquement réhaussées. 

Au 2 ' p lan : les dunes boisées



LA FIXATION ET LE REBOISEMENT DES DUNES DE GAMMARTH 57

Les plus graves problèmes à résoudre sont :
1° La protection contre les vents marins et les apports de sable 

de la plage d'où la nécessité de créer à la lim ite  des laisses de 
mer une dune l i t torale.

2" La stabilisation des sables dans le secteur de démarrage.
Techniquement ces deux problèmes sont simples à résoudre lors

que l'on dispose à proxim ité, et en quantité  suffisante du matériel 
m ort ou végétal nécessaire (produits de maquis, roseaux etc...). Or 
à Gammarth, rien de semblable. Il fa llu t fa ire venir du Cap Bon les 
roseaux nécessaires à l'établissement des palissades et de brise- 
vents, ce qui représente des transports considérables, surtout au 
cours des premières années.

Actue llem ent ce prob lème est résolu, car l'on trouve sur place les 
loseaux nécessaires et dès l'année prochaine la coupe des premiers 
peuplements d'acacias australiens donnera de grosses quantités de 
branchages qui pourront être utilisés à la confection et à l'en tre
tien de la dune littora le .

On peut donc dire qu'aujourd 'hui les grosses d ifficu ltés sont vain
cues; la majeure partie du périmètre est fixée et reboisée (400 Ha 
sur 500).

Il ne reste plus m aintenant qu'à fixer et reboiser le secteur Ouest, 
c'est-à-d ire la plage étro ite  et basse située entre la mer et la sebkra 
de l 'A riana. Le problème n'est pas simple, car il s 'ag it d'une zone 
partie llem ent inondée en hiver et balayée par les vents marins.

A van t d'entreprendre tou t travail de reboisement, il est néces
saire au préalable :

1° De se prémunir contre les vents marins et les envahissements 
de la mer au moyen d'une dune litto ra le  qu 'il faudra faire 
monter jusqu'à une hauteur de 10 à 12 mètres.

2° D'élever le niveau moyen du sol d'au moins 1 mètre pour per
m ettre  la végétation des arbres. Ceci peut se fa ire assez écono
m iquem ent en u tilisan t l'énergie du vent qui en une année 
peut remblayer la zone à planter. Il s u ff it  pour cela de dispo
ser suivant une direction perpendiculaire aux vents dominants 
et à des écartements adéquats des obstacles maintenus à l'a l
titude voulue. Puisqu'il est impossible dans les conditions ac
tuelles d'opposer au vent chargé de sables des obstacles v i
vants, force est donc de confectionner ces obstacles au moyen 
d'autres m atériaux. Pour constituer de ses obstacles, on a l'h a 
bitude d'employer en France des planches enfoncées vertica
lement dans le sable et réhaussées périodiquement à mesure 
qu'elles sont ensablées.

Ce procédé n'est pas valable ici par suite du prix  élevé du bois et 
des risques de vol. Il fa lla it  donc rechercher un m atériau bon m ar
ché et qui ne tente personne. On a eu l'idée d'employer des tuiles 
mécaniques rebutées, qui sont vendues à très bas prix. Disposées de 
la même façon que les planches, elles peuvent jouer un rôle compa
rable. Toutefois la mise en œuvre est beaucoup plus délicate, et 
exige un entretien constant car le moindre déchaussement par vent
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latéral entraîne la chute de toute la longueur. Elles ont rendu néan
moins et rendent encore des services appréciés. Nous avons ten
dance toutefois à lui préférer un matériel végétal, qui a fa it  m ain
tenant ses preuves. Il s 'agit de I ' « Ononis viscosa », légumineuse 
arénicole qui végète très rapidement e t donne de grosses touffes de 
0 m., 60 à 0 m., 80 de haut. Ces touffes une fois arrachées et dis
posées en cordons peuvent accumuler le sable et aboutir au rem
blaiement recherché. Elles ont en outre l'avantage de disséminer de 
grandes quantités de semences, qui constituent assez rapidement 
une couverture vivante. Lorsque cette couverture est suffisante, le 
reboisement peut intervenir avec le m inimum de risques.

Finalement, il semble que la meilleure solution consiste dans la 
construction d'alignements de tuiles entre lesquels on dispose un 
réseau serré de cordons d' « Ononis viscosa ».

Le remblaiement de la partie basse inondée en hiver a commencé 
cette année. Mais comme il ne peut se fa ire  que progressivement 
vers l 'Ouest et que l 'avancement est fonction de la rap id ité  du rem
blaiement, on peut évaluer à 3 ou 4 ans la durée de la période né
cessaire à cette opération. Mais el le est indispensable, sinon les 
peuplements créés risqueraient d'être constamment submergés sous 
le sable à la lisière Ouest.

En ce qui concerne les essences employées pour le reboisement, 
signalons la parfaite réussite des « acacias cyanophylla » employés 
en premier boisement. Les Eucalyptus plus délicats souffren t beau
coup plus du vent de mer et de l'ensablement, leur emploi exige 
donc certaines précautions. Quant aux résineux, leur in troduction  
doit être strictement lim itée aux zones dessablées situées sur les 
crêtes du Cap Gammarth où la croûte calcaire affleure.

Sept ans après le premier coup de pioche, on peut dire que le 
gros œuvre est terminé. La fixa tion  par le reboisement des zones 
menaçant l'arrière pays est acquise et les boisements crées sont 
pleins d'avenir. Il ne reste plus m aintenant qu'à parachever l 'œuvre 
entreprise par la fixa tion  et la mise en valeur des parties basses 
du périmètre.

Mais d'ores et déjà le but recherché est pleinem ent a tte in t. Les 
dunes qui menaçaient les jardins de Gammarth sont dé fin itivem en t 
fixées et reboisées. Le sable nu et stérile a fa it  place à un massif 
forestier dont les bienfaits commencent à être appréciés.

Guy LACOURLY.

Ingénieur Principal des Eaux et Forêts.


